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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

équidés
Question écrite n° 20802

Texte de la question

Mme Catherine Quéré attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le coût et la
complication qu'entraîne l'identification des animaux, notamment des équidés, détenus par des particuliers. En
effet, plusieurs personnes de sa circonscription élevant des ânes ou des chevaux de manière "amateur" (1 ou 2
animaux par foyer), souhaiteraient la gratuité de l'identification pour les animaux d'origine non constatée car il
n'y a, la plupart du temps, aucune volonté d'enrichissement ou de professionnalisation dans leur démarche ; ce
ne sont pas des éleveurs (ou des spécialistes de la reproduction animale). Ces citoyens trouvent, alors, anormal
voire exagéré, de payer pour l'implantation d'une puce, puis pour l'obtention du document administratif
d'identification devenu obligatoire. Ainsi, elle souhaite connaître ses intentions sur ce sujet, et s'il compte faire
une distinction entre l'élevage relevant du loisir et l'élevage d'origines constatées plus destiné au commerce.

Texte de la réponse

L'identification des équidés repose désormais sur le relevé de signalement des animaux et la pose d'un
transpondeur électronique. Ces informations sont enregistrées dans une base de données centrale unique,
gérée par les Haras nationaux qui éditent un document d'identification pour chaque animal. Cette réglementation
permet d'assurer la traçabilité du cheptel, enjeu particulièrement important, tant du point de vue de la sécurité
sanitaire que du point de vue de la lutte contre le vol et le trafic d'animaux. L'exhaustivité de l'identification
garantissant l'efficacité de cette mesure, aucune dérogation n'est prévue. Par ailleurs, il convient de souligner
qu'une très grande majorité d'éleveurs (environ 80 %) détient une ou deux juments, la moyenne nationale étant
de 2,1 juments par élevage. La gratuité des actes d'identification pour l'ensemble de ce cheptel ne peut donc
pas être envisagée. En revanche, s'agissant du coût de l'identification des équidés, depuis 2006, les éleveurs
ont la possibilité de choisir, en fonction de l'utilisation de leur cheval, entre deux niveaux d'identification. Ainsi,
les équidés ne participant à aucune compétition sportive officielle et dont les déplacements sont limités au seul
territoire national peuvent bénéficier d'une identification simplifiée, sans signalement graphique ni validation du
livret. Ces dispositions permettent aux éleveurs de bénéficier d'une identification moins coûteuse pour les
animaux dont les activités seront limitées.
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